
Avenant no4 à l'accord relatif 
à la prévoyance complémentaire 

et aux frais de santé des salariés du Groupe France Télévisions 

Le présent avenant est conclu afin de mettre en œuvre le dispositif de généralisation de la 
complémentaire santé. 

Article 1 

L'article 3-1 de l'accord du 8 décembre 2008 est modifié comme suit: 

« 1. Le régime Incapacité-Invalidité-décès est un régime à adhésion obligatoire pour le salarié 
remplissant les conditions visées à l'article 3-2. 

2. Le régime frais de santé est un régime à adhésion obligatoire pour le salarié remplissant les 
conditions visées à l'article 3-2. 
Toutefois, les salariés peuvent refuser d'adhérer au régime, s'ils entrent dans un des cas de 
dispense prévus ci-après : 

>- Dispenses d'ordre public prévues par l'article D. 911-2 du Code de la sécurité 
sociale 

Les salariés bénéficiaires d'une couverture complémentaire en application de l'article 
L. 861-3 (CMU-C) ou d'une aide à l'acquisition d'une complémentaire santé (ACS)en 
application de l'article L. 863-1. La dispense ne peut jouer que jusqu'à la date à laquelle 
les salariés cessent de bénéficier de cette couverture ou de cette aide; 

Les salariés couverts par une assurance individuelle de frais de santé au moment de la 
mise en place des garanties ou de l'embauche si elle est postérieure. La dispense ne 
peut jouer que jusqu'à échéance du contrat individuel ; 

Les salariés qui bénéficient, pour les mêmes risques, y compris en tant qu'ayants droit, 
de prestations servies au titre d'un autre emploi en tant que bénéficiaire de l'un ou 
l'autre des dispositifs suivants : 

o Dispositif de garanties remplissant les conditions mentionnées au sixième 
alinéa de l'article L. 242-1; 

o Dispositif de garanties prévu par le décret no 2007-1373 du 19 septembre 2007 
relatif à la participation de l'Etat et de ses établissements publics au 
financement de la protection sociale complémentaire de leurs personnels ou 

par le décret n" 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participatio~ * 
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collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de 
la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

o Contrats d'assurance de groupe issus de la loi no 94-126 du 11 février 1994 
relative à l'initiative et à l'entreprise individuelle; 

o Régime local d'assurance maladie du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
en application des articles D. 325-6 et D. 325-7 du code de la sécurité sociale; 

o Régime complémentaire d'assurance maladie des industries électriques et 
gazières en application du décret no 46-1541 du 22 juin 1946. 

Pour en bénéficier, les salariés devront impérativement en faire la demande écrite, par le biais 
d'un formulaire qui leur sera remis au moment de leur embauche. Cette demande devra 
intervenir au moment de l'embauche ou, si elle est postérieure, à la date à laquelle prennent 
effet les couvertures visées au 1er et 3ème tiret ci-avant. 

~ dispenses d'adhésion spécifiques au présent accord 

les salariés et apprentis bénéficiaires d'un CDD ou d'un contrat de mission d'une durée 
au moins égale à douze mois à condition de justifier par écrit en produisant tous 
documents d'une couverture individuelle souscrite par ailleurs pour le même type de 
garanties; 
les salariés et apprentis bénéficiaires d'un CDD ou d'un contrat de mission d'une durée 
supérieure à 3 mois et inférieure à douze mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une 
couverture individuelle souscrite par ailleurs; 
les salariés présents au 1er janvier 2009 qui étaient couverts par leur conjoint au titre 
d'un régime famille obligatoire de remboursement de frais de santé et qui ont 
demandé le bénéfice de cette dispense à cette date, sous réserve de fournir, chaque 
année, une preuve de cette situation. Cette dispense d'affiliation cessera de plein droit 
lorsque le salarié cessera d'en justifier; 
Les salariés dont le conjoint travaille dans la même entreprise. la notion de conjoint 
vise les situations de mariage, de PACS et de concubinage. Dans ce cas, les salariés 
peuvent s'affilier ensemble ou séparément; 
les salariés à temps partiel et apprentis dont l'adhésion les conduirait à s'acquitter 
d'une cotisation au moins égale à 10% de leur rémunération brute; 

Dans tous les cas, la dispense ne pourra être accordée que lorsqu'elle sera formulée par écrit 
et accompagnée du justificatif adéquat le cas échéant. 
Une note d'information sur ces dispositifs sera diffusée auprès des salariés. 

Article 2 

l'article 3-2 de l'accord du 8 décembre 2008 modifié par avenant du 3 octobre 2011 est 
modifié comme suit: 

« 1 -Garanties Incapacité-Invalidité-décès 
le présent accord s'applique obligatoirement à l'ensemble des salariés: 

appartenant au Groupe France télévisions, tel que défini aux articles 1 et 2 de l'accord, 
régis par le Code de la Sécurité Sociale, 
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sous contrat à durée indéterminée et à durée déterminée, justifiant de 4 mois 
d'ancienneté de collaboration continue rémunérée au sein du Groupe France 
télévisions. 

L'entrée dans le régime se fera le 1er jour du mois suivant l'obtention de ces critères. 

Les salariés intermittents du spectacle relevant des dispositions de l'accord interbranches du 
20 décembre 2006, tel que modifié par ses différents avenants, bénéficient d'une couverture 
spécifique en application de cet accord et en conséquence sont exclus de la couverture 
instituée par le présent accord. 
Les journalistes professionnels rémunérés à la pige bénéficient d'un régime particulier de 
prévoyance en application de l'article 38 de la Convention collective nationale des journalistes 
du 1er novembre 1976 et de l'annexe Ill à l'accord national de retraite du 9 décembre 1975. Ils 
sont en conséquence exclus de la couverture instituée par le présent accord. 

Il -Garanties frais de santé 

Le présent accord s'applique sans condition d'ancienneté obligatoirement à l'ensemble des 
salariés : 

appartenant au Groupe France télévisions, tel qu'il est défini aux articles 1 et 2 de 
l'accord, 
régis par le Code de la sécurité Sociale, 
sous réserve des dispositions spécifiques qui suivent 

A -Versement santé 

Conformément aux dispositions des articles L. 911-7-1 et D. 911-8 du Code de la sécurité 
sociale, les salariés sous contrat à durée déterminée ou de mission inférieur ou égal à 3 mois 
peuvent bénéficier du versement santé. 

Conformément à l'article L. 911-7-1111 du Code de la sécurité sociale, ces salariés relèveront 
exclusivement du dispositif du versement santé et ne bénéficieront pas du régime de frais de 
santé institué par le présent accord. 

Pour percevoir le versement santé, ces salariés doivent justifier au moment de l'embauche: 
de la souscription individuelle d'un contrat frais de santé responsable portant sur la 
période concernée par leur contrat de travail ; 
ne pas bénéficier : 

o de la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) 
o de l'aide à l'acquisition d'une complémentaire santé (ACS) 
o d'une couverture collective et obligatoire, y compris en tant qu'ayant droit 
o d'une couverture au titre d'une complémentaire donnant lieu à la participation 

financière d'une collectivité publique. 

En cas d'évolution de leur situation en cours de contrat au regard des conditions prévues pour 
le bénéfice du « versement santé », ils devront en informer leur Direction dans les meilleurs 
délais. 
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Le montant du versement santé est calculé selon les modalités prévues à l'article D. 911-8 du 
Code de la sécurité sociale. 
Notamment, la somme versée à ce titre est calculée sur la base de la contribution mensuelle 
patronale versée dans le cadre de la couverture collective obligatoire par France télévisions, 
en tenant compte de la durée du contrat de travail. 
Il est appliqué un coefficient de majoration à ce montant, s'élevant à 125%. 

B- Dispositions conventionnelles spécifiques 

Les salariés intermittents du spectacle et les journalistes professionnels rémunérés à la pige 
relèvent chacun d'un régime conventionnel spécifique et obligatoire, prenant en compte les 
particularités de leurs activités et de leurs conditions d'emploi respectives. 

Les salariés intermittents du spectacle 
Les salariés intermittents du spectacle relevant des dispositions de l'accord interbranches du 
20 décembre 2006, tel que modifié par ses différents avenants, bénéficient d'une couverture 
spécifique en application de cet accord. En conséquence, ils sont exclus de la couverture 
instituée par le présent accord. 

Les pigistes 
Les journalistes professionnels rémunérés à la pige bénéficient d'un régime particulier de 
remboursement de frais de santé instauré par l'accord du 24 septembre 2015 auquel France 
Télévisions (et MFP) ont adhéré à effet du 1er avril 2016. Ils sont en conséquence exclus de la 
couverture de remboursement de frais de santé instituée par le présent accord. 

Article 3 :Entrée en vigueur- Droit d'opposition- Durée de J'avenant 

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 

La validité du présent avenant est subordonnée : 

à sa signature par tout ou parties des organisations syndicales signataires ou 
adhérentes à l'accord de groupe du 8 décembre 2008, ayant recueilli dans les 
entreprises comprises dans le périmètre de cet avenant au moins 30 % des 
suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires aux 
comités d'établissements et d'entreprise, quel que soit le nombre de votants, 

et à l'absence d'opposition d'une ou plusieurs organisations syndicales 
représentatives non signataires de l'avenant ayant recueilli dans le même 
périmètre la majorité des suffrages exprimés à ces mêmes élections, quel que soit 
le nombre de votants, valablement notifiée conformément aux dispositions des 
articles L. 2232-34 et L. 2231-8 du Code du Travail. 
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Article 4 : Dépôt et publicité 

Le présent avenant sera déposé, à l'issue du délai d'opposition, en deux exemplaires (dont 
une version sur support papier signée des parties et une version sur support électronique) à 
la DIRECCTE de Paris et en un exemplaire au secrétariat greffe du Conseil de Prud'hommes de 
Paris. 

A Paris, le .. D.t ·~ ~). b 

En 10 exemplaires originaux 

Pour France télévisions, représentée par 

~ s Madame Delphine Ernotte Cunci, Présidente 
Directrice Générale 

Pour la CFDT représentée par : 

~~c_o SJt\Rl:ttS 1 .V 
'71 ,,u ~0/ 

Pour la CGT représentée par : 

·~ ~J fR &Tl Y 
Pour FO représentée par : 

a~~· ~ ta-e.. ~ (J-·Ç-( Abrùtc6<...f14 
Pour le SNJ représenté par : -

a,\)' OAJ-- ~ 
::::> 

f'-6'.~ 
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